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 RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DIVERSES ASSOCIATIONS 

CULTURELLES 
 
En 2011, la Municipalité poursuit son soutien à l’action associative 

contribuant au développement de la vie culturelle de Metz. 
 
Pour les associations oeuvrant dans les domaines de la musique 

classique, du chant choral, des lettres et de l’histoire/patrimoine, il est proposé 
de verser des subventions pour un montant total de 47 400 € dont le détail 
figure à la motion jointe. 

 
L’analyse des dossiers adressés par ces associations a été effectuée, 

dans le cadre contraint du crédit global alloué, au vu des critères suivants : 
siège social sur la commune, actions et impact de celles-ci sur le territoire 
messin, dynamisme de l’activité bénévole, intérêt et qualité des projets. 
 

La motion suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal :  
 



 M O T I O N   

 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DIVERSES ASSOCIATIONS 

CULTURELLES 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Sur proposition de la Commission des Affaires Culturelles réunie en date  
du 3 février 2011, 
 
 DÉCIDE : 
 
* l’attribution de subventions pour un montant total de 47 400 € aux associations 
suivantes : 

  

Aides au fonctionnement 

Musique classique 
-Cercle Mandoliniste Messin 500 € 
-Concert Lorrain 5 000 € 
-Mettensis Symphonia 1 000 € 
-Ensemble Paschal de l’Estocart 1 000 € 
-Ensemble Syntagma 2 500 € 
-Union Saint Martin de Metz-Magny 1 700 € 
-Fondation Jeunes Talents 5 000 € 

Musique - organismes de formation 
-Centre d’Etudes Grégoriennes de Metz 11 000 € 
-INECC Mission Voix Lorraine 1 800 € 
 (Institut Européen de Chant Choral) 

Chant choral 
-Allez Chant 150 € 
-Association Messine d’Ensembles Choraux et Instrumentaux 350 € 
-Chœur d’Hommes Lorrain 350 € 
-Chœur de l’Atelier 150 € 
-Chœurs de la Marjolaine 150 € 
-Croch’cœur de Metz 200 € 
-Intermède 150 € 
-Maîtrise de la Cathédrale de Metz 4 600 € 
-Tante Voci 150 € 
-Tourdion 1 000 € 
-Villanelle 150 € 

Lettres 
-Association des Amis de Verlaine 700 € 
-Comité Erckmann-Chatrian 1 000 € 
-Méridienne 700 € 
 
 



Histoire - patrimoine 
-Groupe Folklorique Lorrain 2 000 € 
-Lorraine Etats-Unis 500 € 
-Renaissance du Vieux Metz et des Pays Lorrains 1 500 € 
-Société d’Histoire et d’Archéologie de la Lorraine 1 500 € 
-Société d’Histoire Naturelle de la Moselle 500 € 
-Société d’Histoire du Sablon 1 100 € 

Divers 
-Amitiés Gloucester-Metz-Trèves 500 € 
 

Aides au projet 
-Renaissance du Vieux Metz et des Pays Lorrains 500 € 
(Exposition Paul Tornow) 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 

documents et pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de 
notification portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions 
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou 
partie, en cas de non respect de son affectation ou de cessation en cours 
d’exercice des actions subventionnées. 

 
Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 

 
 
 Pour le Maire, 
   L'Adjoint délégué : 
 
 
 
 
 
 Antoine FONTE 
 




